
1/1

ART. 1ER BIS A N° 273

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 avril 2013 

OUVERTURE DU MARIAGE AUX COUPLES DE MÊME SEXE - (N° 922) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 273

----------

ARTICLE 1ER BIS A

Retiré avant publication. 


